
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE D’AMBERT (Puy-de-Dôme)  

 

8 novembre 2021 - 19H00 
-------- 

 
 

Procès-verbal de la séance 
 
 

Date de la convocation : 28 octobre 2021 
Date de la séance : 08 novembre 2021 

 

Nombre de conseillers municipaux : 29 
Nombre de présents : 23 
Absents avec procuration : 6 
Absent : 0 

 

Présents : M. Guy GORBINET, Maire, 

Mme Stéphanie ALLEGRE-CARTIER, M. Marc CUSSAC, M. Julien ALMODOVAR, Mme 

Brigitte ISARD, Adjoints,  

M. Albert LUCHINO (Conseiller Délégué), M. André FOUGERE (Conseiller Délégué), Mme 

Françoise PONSONNAILLE, M. Serge BATISSE (Conseiller Délégué), Mme Corinne 

BARRIER, Mme Corinne ROMEUF, M. Marc REYROLLE, M. Eric CHEVALEYRE, Mme 

Ingrid DEFOSSE-DUCHENE, M. Pierre-Olivier VERNET, Mme Justine IMBERT, M. Adrien 

LEONE, Mme Yvette BOUDESSEUL, Mme Véronique FAUCHER, M. David BOST, M. 

Philippe PINTON, M. Michel BEAULATON, Mme Christine SAUVADE. 

Absents avec procuration :  

- Mme Corinne MONDIN à M. Julien ALMODOVAR, 

- Mme Christine NOURRISSON à Mme Stéphanie ALLEGRE-CARTIER, 

- Mme Charlotte VALLADIER à Mme Justine IMBERT, 

- M. Marius FOURNET à M. André FOUGERE, 

- M. Vincent MIOLANE à M. Eric CHEVALEYRE, 

- Mme Aurélie PASCAL à M. Philippe PINTON. 

Secrétaire de séance : M. André FOUGERE. 

 
 

Ordre du jour 
 

I- Finances 
 

1-1  Subvention exceptionnelle régie du Cinéma la Façade 
1-2  Subvention : Amicale du personnel 
1-3  Ouvertures de crédits : budget de la régie de l’abattoir – Exercice 2021 
1-4  Ouvertures de crédits : budget de l’abattoir – Exercice 2021 
1-5  Taxes et produits irrecouvrables – Budget annexe de l’abattoir 
1-6  Budget commune – Décision modificative n°5 
1-7  Ajout exceptionnel : chats errants – Convention entre la Fondation 30 millions 
d’amis et la ville d’Ambert 

 
 



II- Ressources humaines 
 

2-1  Modification du tableau des effectifs 
2-2  Modification du tableau des effectifs – Examen 

 
 
III- Urbanisme 

 

3-1  Dénomination de voirie – Place Simone Veil 
 
 

IV- Cadre de vie et grands projets 
 

4-1  Règlement d’attribution des aides à l’amélioration de l’habitat privé OPAH-RU 
multisites – Avenant n°1 
4-2  Marché public de fourniture et de service : exploitation et maintenance des 
installations de chauffage du réseau de chaleur d’Ambert 
4-3  Convention pour la fourniture d’eau potable par la commune de Saint-Martin-
des-Olmes à la commune d’Ambert 
4-4  Avenant n°1 au contrat de concession du service public d’eau potable 
4-5  Avenant n°2 au contrat de concession du service public d’assainissement 
4-6  Diagnostic du système d'alimentation en eau potable 
 
 

V- Environnement 
 

5-1  Section de la Rodarie – Destination des coupes de bois de l’exercice 2022 
5-2  Désignation de 3 garants pour les coupes de bois de chauffage à la Rodarie 
5-3  Convention d’assistance technique pour une expérimentation de regénération 
pour l’adaptation du bois de Boulogne au changement climatique 
 
 

VI-   Informations au conseil municipal 
 

Compte-rendu des décisions prises par délégation 
 
 

VII-   Questions diverses 
 

 
 

Guy GORBINET, Maire, vérifie les présences et constate que le quorum est atteint. 

 
La séance du Conseil municipal est ouverte à 19h05. 
 
En l’absence de remarques particulières, le compte-rendu du Conseil municipal du 27 

septembre 2021 est approuvé à l’unanimité. 

 
Guy GORBINET, Maire, propose d’inscrire un point supplémentaire à l’ordre du jour du Conseil 
municipal : 
 

1.7 Ajout exceptionnel : chats errants – Convention entre la Fondation 30 millions 

d’amis et la ville d’Ambert 

 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
André FOUGERE est désigné secrétaire de séance. 
 



En préalable à l’examen des points inscrits à l’ordre du jour, Guy GORBINET souhaite apporter 
deux informations aux conseillers municipaux : 
 

1- Il indique que Madame la Directrice Générale des services de la mairie est absente 
pendant un mois : suite à une chute, celle-ci s’est fracturée un bras. 

 
2- Centre hospitalier : 

 

- Les urgences réouvrent le 16 novembre prochain. 7 urgentistes du CHU de 
Clermont-Ferrand + 2 urgentistes de Thiers + 2 médecins du centre hospitalier 
d’Ambert soit 11 personnes devraient se relayer jusqu’au 31 décembre 2021 pour 
assurer le service. Il demande aux élus qui sont disponibles de se rendre sur place 
pour être présents, de façon symbolique, au moment où le cache qui recouvre le 
panneau « Urgences » sera enlevé. Il faut rester solidaire et uni. 
- Finaliser le dossier de rénovation du pôle hôtelier pour accueillir les internes, 
médecin, etc… : 500.000 € attribué par le Conseil Régional pour la réfection des 
locaux. 
- Les consultations de médecins généralistes mises en place provisoirement le 
week-end s’arrêteront après le 16 novembre. 
- Enfin, il remercie tous les citoyens (élus, population, personnels, syndicats, 
etc…) qui se sont mobilisés pour la réouverture du service des urgences et la 
pérennisation de l’hôpital d’Ambert. 

 
Véronique FAUCHER demande si les consultations du week-end vont être arrêtées ? 
Guy GORBINET répond oui à partir du moment où les urgences seront réouvertes. 
 
Véronique FAUCHER demande s’il n’y avait pas également une motion à rajouter à l’ordre du 
jour ? 
Guy GORBINET répond qu’on attendait une motion de la Cocom ALF mais on ne l’a pas reçu. 
Il précise qu’un Conseil municipal exceptionnel aura lieu prochainement et sera réservé à deux 
points : 

- Le protocole de l’abattoir qui est en cours de finalisation, 
- Attribution de compensation. 

 
 

I Finances 

 
1.1  Subvention exceptionnelle régie du Cinéma la Façade 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire et suite à la baisse de fréquentation, due aux conditions 
sanitaires toujours en vigueur et donc à l’impact financier subit par le budget du cinéma, le 
Conseil Municipal, unanime, décide : 
 
- d’attribuer au titre de l’année 2021, à titre exceptionnel, une subvention supplémentaire d’un 
montant de vingt mille euros (20 000 €) qui sera versée dans la limite des besoins, à la régie 
du cinéma. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à verser en tant que de besoin à la régie du cinéma La Façade, 
une subvention exceptionnelle d’un montant de 20 000 €. 
 
Guy GORBINET indique que les jeunes (et notamment les lycéens) fréquentent moins le 
cinéma le mercredi après-midi depuis la crise de la COVID 19. Le développement des 
plateformes en ligne peut expliquer cette problématique. 
 
 



1.2  Subvention : Amicale du personnel 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal unanime : 
 

• Autorise Monsieur le Maire à verser, début 2022, à l’Amicale du Personnel une avance 
à valoir sur la subvention 2022, 

 

• Précise que cette avance d’un montant de 9 000 euros permettra à l’Amicale de 
disposer de la trésorerie nécessaire pour le 1er trimestre 2022. 

 
 

1.3  Ouvertures de crédits : budget de la régie de l’abattoir – Exercice 2021 
 
Guy GORBINET souhaite que Brigitte ISARD fasse un point rapide sur l’abattoir : 

- Le nouveau directeur de la régie de l’abattoir a pris ses fonctions le 2 novembre 2021 : 
contractuel en novembre et décembre au sein de la commune et à partir du 1er janvier 
2022 il sera transféré à la Cocom ALF. Ces deux mois vont lui permettre de prendre 
ses marques et d’avoir un regard externe sur l’abattoir. Il vient de l’abattoir de Brioude 
où il était administrateur et directeur qualité. 

- Le protocole d’accord pour le transfert de l’abattoir est travaillé avec la Cocom ALF ce 
qui demande énormément de réunion. 

 
Christine SAUVADE dit que ce dossier est compliqué à suivre par manque d’informations. 
Guy GORBINET répond qu’une validation sera demandée à la sous-préfecture et qu’ensuite 
les documents seront envoyés aux conseillers municipaux. 
Véronique FAUCHER souligne que, malgré sa présence aux réunions, elle n’arrive pas à avoir 
des réponses aux différentes questions qu’elle pose. 
Christine SAUVADE précise qu’on va demander aux conseillers de voter un protocole sans 
avoir eu le temps de prendre connaissance des informations. 
Brigitte ISARD indique que pour l’instant un budget provisoire pour 2022 a été préparé par la 
Cocom ALF : les sommes proposées peuvent paraître importantes mais si on veut être dans 
un fonctionnement normal, on est obligé de partir sur des suppositions (le nombre d’agents 
est imposé par la DDPP : Direction Départementale de la Protection des Populations). 
Elle précise également qu’une date va être fixée rapidement avec la DDPP pour effectuer de 
nouveaux essais sur la chaine des porcs. 
Michel BEAULATON réitère que tout le monde s’était engagé à fournir des éléments le plus 
rapidement possible. S’il a bien compris les attributions de compensation vont être reversées 
à la Cocom ALF jusqu’à la construction d’un outil neuf ? 
Guy GORBINET répond que si la Cocom choisit l’option « construction » d’un établissement 
neuf. 
Christine SAUVADE indique que les dernières informations qui ont été données datent du 12 
août 2021 et ce n’est pas du tout ce qui avait été envisagé. 
Guy GORBINET répond que la proposition du 12 août était erronée, légalement incorrecte. 
C’est pour cette raison que le protocole est à nouveau retravaillé. C’est compliqué de donner 
des informations qui changent sans arrêt. Il y a de nombreux aller-retour entre la commune et 
la Cocom. 
Christine SAUVADE souhaite que les conseillers aient un pont de situation une fois par mois. 
Michel BEAULATON et Christine SAUVADE comprennent qu’il s’agit simplement d’un 
document de travail, auquel des modifications peuvent être apportées, mais au moins ils 
pourraient suivre l’avancement de la réflexion avant le passage en Conseil municipal. 
Christine SAUVADE demande si une personne prend des notes aux différentes réunions et 
pourquoi il n’y a pas de compte-rendu. 
Guy GORBINET répond qu’il va essayer d’améliorer les choses. 
Michel BEAULATON souhaiterait connaître le tonnage pour septembre et octobre. 



Brigitte ISARD répond autour des 40 tonnes (bien inférieur au tonnage normal car 
actuellement 2 chaînes sur 4 fonctionnent). 
Christine SAUVADE trouve que le tonnage estimé (1200 tonnes) est bien ambitieux. Ce n’est 
pas un reproche mais on n’arrivera pas à cette quantité en 2022 (et non 1000 tonnes comme 
indiqué par erreur). 
Guy GORBINET fait remarquer que les normes demandées par la DDPP sont draconiennes 
sur le bien-être animal 
Michel BEAULATON répond que ça fait des années que les normes demandées sont 
infernales. 
Véronique FAUCHER indique que lors de la dernière réunion, une proposition a été faite d’élire 
M. François DAUPHIN Président et Mme Brigitte ISARD Vice-Présidente de la régie 
communautaire. Tout cela devra être validé par le Conseil communautaire. 
Brigitte ISARD précise que les agriculteurs ne trouvent plus d’abattoirs dans la région. Ils sont 
prêts à revenir à l’abattoir d’Ambert du jour au lendemain. 
Guy GORBINET s’engage à envoyer les documents de travail et compte sur les conseillers 
pour ne pas diffuser les informations. 
Guy GORBINET remercie les services techniques de la commune pour tout le travail effectué 
sur cette structure. 
 
Afin d’anticiper certains dépassements de crédits d’ici la fin de l’exercice 2021 en dépenses 
de fonctionnement sur les deux chapitres principaux et de verser les sommes dues suite au 
jugement du conseil des Prud’hommes, sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil 
municipal, unanime, décide de procéder aux ouvertures de crédits suivantes sur l’exercice 
2021 budget de la Régie de l’abattoir : 
 
Dépenses de fonctionnement : 120 000 € 
 
Article 604-Achats de prestations de service 5 000 € 
Article 60614-EDF 6 000 € 
Article 6063-Fournitures de petits équipements 15 000 € 
Article 61521-Entretien de bâtiments publics 5 000 € 
Article 61528-Entretien et réparations d’autres biens immobiliers 5 000 € 
Article 6156-Maintenance 5 000 € 
Article 6188-Autres frais divers 7 000 € 
Article 6226-Honoraires 7 000 € 
Article 6211-Personnel intérimaire 50 000 € 
Article 6712-Pénalités, amendes fiscales et pénales 15 000 € 
 
Recettes de fonctionnement : 120 000 € 
 
Article 74-Subventions d’exploitation 120 000 € 
 
 

1.4  Ouvertures de crédits : budget de l’abattoir – Exercice 2021 
 
Afin d’anticiper certains dépassements de crédits et d’annuler les créances dues par la 
SEAMA depuis 2018 et sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, unanime, 
décide de procéder aux ouvertures de crédits suivantes sur l’exercice 2021 budget de 
l’abattoir : 
 
Dépenses de fonctionnement :  
 
Article 6541-Créances admises en non-valeur 33 400 € 
 
 



Recettes de fonctionnement :  
 
Article 74-Subventions d’exploitation 33 400 € 
 
 

1.5  Taxes et produits irrécouvrables – Budget annexe de l’abattoir 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’allouer en non-valeur les titres sur le 
bordereau de situation présenté ci-dessous et qui concerne des créances dues par la 
SEAMA depuis le mois de septembre 2018. 
 



 



 



 



 
 
 
 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil municipal unanime : 
 
- Accepte l’allocation en non-valeur des créances précisées supra pour un montant total 
de 33 391.15 €, 
 
- Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
 

1.6  Budget commune – Décision modificative n°5 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, unanime, décide d’approuver la 
décision modificative ci-dessous, afin d’ajuster les crédits alloués à l’acquisition du matériel 
informatique scolaire, subvention à hauteur de 80% dans le cadre des plans de relance mis 
en place par l’Etat et le Département. 
 
 

 
Véronique FAUCHER demande si les différents achats on était fait localement ? 
Guy GORBINET répond que c’est une entreprise locale qui a obtenu le marché. 
 
 

1.7   Ajout exceptionnel : chats errants – Convention entre la Fondation 30 
millions d’amis et la ville d’Ambert 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 2121-29 et l’article L. 
2212-2 (7°) relatif à la divagation des animaux, 
Vu les articles L. 211-19-1, L. 211-21 à L. 211-27 du Code Rural relatifs au même objet, 
Vu le Décret n°2002-1381 du 25 novembre 2002, relatif aux mesures particulières à l’égard 
des animaux errants,  
Considérant les campagnes de stérilisation réalisées par l’Association «LAASSI» créée le 21 
octobre 2013, conformément à l’Article L. 221-27 précité, sur les chats trouvés errants sur le 
territoire de la commune, 
Considérant la proposition de convention de la Fondation 30 Millions d’Amis de prendre en 
charge les frais de stérilisation et de tatouage des chats errants à hauteur de 50%, 

 
Le Conseil municipal, après délibération, à l’unanimité : 
- Accepte la mise en place d’une campagne de stérilisation et d’identification des chats errants 
sur la commune ; 



- Donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer la convention avec la Fondation 30 
Millions d’Amis et tous documents afférents, avec prise en charge de 50 % des frais de 
stérilisation et de tatouage des chats errants, et un maximum de 10 interventions. 
 
 

II Ressources humaines 

 
2.1  Modification du tableau des effectifs 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, unanime, décide de modifier le 
tableau des effectifs de la façon suivante au 01/12/2021 :  

 
- Création d’un poste d’adjoint administratif, à temps non complet à 29h00/35h00. 
 
 

2.2  Modification du tableau des effectifs - Examen 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire et suite à la réussite à un examen, le Conseil municipal, 
unanime, décide de modifier le tableau des effectifs de la façon suivante à compter du 
01/01/2022 :  

 
- Création d’un poste de technicien principal de 2ème classe, à temps complet, 
- Suppression d’un poste de technicien, à temps complet. 

 
 

III Urbanisme 

 
3.1  Dénomination de voirie – Place Simone Veil 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire le Conseil municipal, unanime, décide de dénommer 

« Place Simone Veil » la parcelle cadastrée AC n°274 correspondant à la voirie du futur pôle 

santé (Maison de Santé et laboratoire). 

 
Guy GORBINET informe qu’un film sur la vie de Simone Veil va être diffusé en avant-première 
au cinéma d’Ambert dans le cadre de l’opération Espoir en Tête du Rotary (au profit de la 
recherche sur les malades du cerveau). Cette séance aura lieu à 20h30 le samedi 27 
novembre 2021. 
 
 

IV Cadre de vie et grands projets 

 
4.1  Règlement d’attribution des aides à l’amélioration de l’habitat privé 
OPAH-RU multisites – Avenant n° 1 

 
Vu la délibération en date du 9 avril 2021 approuvant le règlement d’attribution des aides à 

l’amélioration de l’habitat privé dans le cadre de l’OPAH-RU multisites ; 

Vu l’instruction en date d’avril 2021 de l’Anah relative à l’instauration à titre expérimental des 

régimes d’aides afférents à la rénovation de façades et à la transformation de locaux non 

affectés à un usage d’habitation en locaux à usage collectif ;  

 

 



Monsieur le Maire rappelle les faits suivants : 

La commune s’est engagée dans la mise en place d’une Opération programmée 

d’amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH RU). Dans ce cadre, elle 

s’engage aux côtés de l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat (Anah) à financer les 

travaux d’amélioration réalisés par des artisans dans les logements et immeubles concernés 

par le dispositif. 

L’objet de ce 1er avenant au règlement des aides est de pouvoir intégrer le financement des 

ravalements de façades dans un périmètre défini et inscrit dans la convention d’opération. De 

plus, des ajustements ont été réalisés quant à la prime primo accession et à l’aide sur la 

création d’espace extérieur privatif.   

Après avoir écouté ces faits, le Conseil municipal, unanime, décide : 

- D’approuver l’avenant n°1 du présent règlement relatif aux attributions des aides de la 

communauté de communes Ambert Livradois Forez dans le cadre de l’OPAH-RU. 

 
Guy GORBINET rappelle la zone concernée : zone urbaine à l’intérieur du périmètre plan 
d’eau/cité administrative/boulevard de l’Europe/la Calandre. Cette opération marche tellement 
bien que les sommes allouées à cette opération sont presque épuisées. 
 
 

4.2  Marché public de fourniture et de service : exploitation et maintenance 
des installations de chauffage du réseau de chaleur d’Ambert 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’un marché pour l’exploitation et la maintenance 
des chaufferies bois et du réseau de chaleur a été confié à COMPTE R le 21 août 2017. Ce 
contrat a pris effet le 1er septembre 2017 pour une période initiale d’un an et quatre mois, soit 
jusqu’au 31 décembre 2018. Il a été reconduit tacitement 3 fois pour des périodes d’une durée 
de 12 mois, avec une durée maximale de contrat de 4 ans et 4 mois. Il arrivera ainsi à son 
terme le 31 décembre 2021. 
 
Afin d’assurer la continuité du service, une consultation a été engagée en appel d’offres en 
vue de l’attribution d’un nouveau marché de fournitures et de services à compter du 1er janvier 
2022, pour une durée de 5 ans. 
 
Cette consultation en un lot unique comprend les prestations suivantes : 
 

• L’exploitation et maintenance des chaufferies bois – contrat de type P1, P2 et P3 
L’exploitant devra gérer par lui-même l’approvisionnement bois et granulés et payer 
ces fournisseurs. Il aura également à charge l’exploitation complète de la chaufferie 
bois pour garantir un fonctionnement 24h/24h et 365 J/ an incluant les astreintes et 
toute réparations y compris le renouvellement d’équipement défectueux ou risquant de 
le devenir, ainsi que le paramétrage et la gestion de la GTC. 
L’entretien et le renouvellement de matériel se fera par système de provision, avec 
acceptation de la commune au préalable de la réalisation de travaux, sauf urgence. A 
la fin de chaque année, le titulaire devra fournir le détail des travaux réalisés et, à la fin 
du marché, un ajustement au réel sera effectué. 
 

• La maintenance du réseau de chaleur, des sous-stations et des chaufferies gaz 
Ce contrat inclura : 
- Toutes les interventions règlementaires sur les chaufferies gaz,  
- La maintenance des sous stations  



- Les réparations nécessaires qui seront facturées en plus du contrat (sur le réseau de 
chaleur et les sous-stations). Celles-ci feront l’objet d’un devis préalable pour la 
fourniture et le coût de la main d’œuvre (déterminé à l’avance suivant les taux horaires 
applicables taux horaire de jour en semaine et un taux Horaire d’astreinte 365 J/an 24H 
/ 24).  
- La Maintenance GTC et supervision (matériel sauter) 
 
La commune conservera la facturation aux abonnés et conservera à sa charge les 
contrats d’achat d’énergie gaz et le remplacement des chaudières. 
 

La consultation a été engagée le 4 août 2021, avec une date limite de remise des offres 
reportée au 24 septembre 2021 à 12h. 
 
La Commission d’Appel d’Offres, réunie les 27 septembre et 11 octobre 2021, a ouvert les plis 
des 3 offres reçues (IDEX ENERGIES, GROUPE CLAUSTRE ENVIRONNEMENT et DALKIA) 
et retenu l’offre la plus avantageuse : 
•             Au regard des critères de jugement des offres énoncés au règlement de consultation, 
soit 60% pour le prix et 40% pour la valeur technique, appréciée sur la base du mémoire 
technique et de l’ensemble des pièces fourni par les candidats dans leurs offres, 
•             Et après présentation par les services de la commune de l’analyse des offres. 
 
Soit celle de l’entreprise IDEX ENERGIES – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT pour un 
montant total estimé à 1 173 539.50 € HT sur la durée du contrat. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, unanime, décide : 
 
- d’approuver la décision de la Commission d’Appel d’Offres. 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché correspondant dès que chose sera possible, 
ainsi que tout avenant rendu nécessaire pendant la durée d’exécution du marché, dans la 
limite des crédits inscrits au budget, ainsi que toutes démarches afférentes à ce marché. 
 
Michel BEAULATON souhaiterait que la commission réseau de chaleur se réunisse pour que 
les utilisateurs soient informés de ces changements. 
Pierre-Olivier VERNET répond qu’une date de réunion va être prochainement fixée. 
 
 

4.3  Convention pour la fourniture d’eau potable par la commune de Saint-
Martin des Olmes à la commune d’Ambert 

 
Monsieur le Maire indique à l’assemblée que les lieux-dits la Barge, les Chaux et la Varenne 
ne pouvant être alimentés par le réseau public de la collectivité, ils sont alimentés par le réseau 
d’eau potable de Saint-Martin-des-Olmes. 
 
Pour régulariser cette situation, le Conseil municipal, unanime, d’approuver les termes de la 
convention de fourniture d’eau potable par la commune de Saint-Martin-des-Olmes et de 
donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour la signer. 
 
En préalable aux votes des avenants concernant l’eau et l’assainissement : 
- Guy GORBINET indique qu’il est important de prioriser les travaux. 
- Il informe également que si rien ne change la compétence « eau et assainissement » 
devrait passer à la Cocom ALF en janvier 2026. 
 
 
 
 



4.4  Avenant n°1 au contrat de concession du service public d’eau potable 
 
Par délibération du 15 décembre 2017, le Conseil municipal a approuvé la conclusion d’un 
contrat de concession du service public d’eau potable avec la société VEOLIA Eau – 
Compagnie Générale des Eaux à compter du 01/01/2018 et pour une durée de 12 ans, soit 
jusqu’au 31/12/2029.  
 
La société VEOLIA Eau – Compagnie Générale des Eaux propose à la commune d’Ambert 
de signer un avenant n°1 au contrat de concession du service public d’eau potable. Cet 
avenant prend en compte la mise en œuvre d'une convention de vente d'eau avec la 
commune de St-Martin des Olmes, la réalisation de travaux de sécurisation sur les captages 
et la mise en place d'un détecteur de fuite de chlore sur l'usine du Mareynat. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, unanime, décide : 
 

- D’approuver les modifications proposées par la société VEOLIA Eau – Compagnie 
Générale des Eaux, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant correspondant et toutes pièces s’y 
rapportant. 

 
 

4.5  Avenant n°2 au contrat de concession du service public 
d’assainissement 

 
Par délibération du 15 décembre 2017, le Conseil municipal a approuvé la conclusion d’un 
contrat de concession du service public d’assainissement avec la société VEOLIA Eau – 
Compagnie Générale des Eaux à compter du 01/01/2018 et pour une durée de 12 ans, soit 
jusqu’au 31/12/2029.  
 
Ensuite, un avenant n°1 a été conclu par délibération en date du 5 février 2021. 
 
La société VEOLIA Eau – Compagnie Générale des Eaux propose à la commune d’Ambert 
de signer un deuxième avenant au contrat de concession du service public 
d’assainissement. Cet avenant prend en compte la suppression du contrôle des 80 
branchements annuels (y compris l'arriéré des contrôles non réalisés sur la période 2018-
2021) et l'exploitation de la nouvelle station lits plantés de roseaux depuis le 1er juillet 2021 (y 
compris une évolution de la garantie de renouvellement liée à ces nouveaux ouvrages). 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, unanime, décide : 
 

- D’approuver les modifications proposées par la société VEOLIA Eau – Compagnie 
Générale des Eaux, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant correspondant et toutes pièces s’y 
rapportant. 

 
Guy GORBINET indique que le diagnostic assainissement se termine et que les résultats 
devraient être présentés en mars/avril 2022. Ceci nous permettra de programmer les travaux 
en priorisant les secteurs en plus mauvais état. 
 
 
 
 
 
 
 



4.6  Diagnostic du système d’alimentation en eau potable 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’importance de réaliser un diagnostic de l’ensemble 
du système d’alimentation en eau potable de la Commune et de disposer d’un outil de 
programmation permettant de planifier et hiérarchiser les investissements liés à l’amélioration 
du fonctionnement du réseau.  

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, unanime, décide : 
 

• D’approuver la réalisation de ce diagnostic pour lequel les crédits seront inscrits au 
budget eau potable 2022, 

• De l’autoriser à lancer une consultation de bureaux d’études pour une réalisation en 
2022, 

• De lui donner tous pouvoirs aux fins de signature du contrat et de tous documents y 
afférents, 

• De l’autoriser à solliciter lorsque ce sera chose possible les financements 
correspondants auprès de l’Agence de l’eau Loire Bretagne. 

 
 

V Environnement 

 
 

5.1  Section de la Rodarie – Destination des coupes de bois de l’exercice 2022 
 
Sur proposition de l'O.N.F. et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, unanime, fixe pour 
les coupes de bois de l'exercice 2022, les destinations suivantes : 
 

 
 

5.2  Désignation de 3 garants pour les coupes de bois de chauffage à la 
Rodarie 

 
Monsieur le Maire expose qu’il convient de désigner trois garants pour les coupes de bois à la 
Rodarie. 
 
Le Conseil municipal, unanime, décide de désigner les personnes suivantes : 
 

- Monsieur Dominique NOURRISSON, La Rodarie, 135, chemin de la Platelle, 
- Monsieur Cédric LEVEAUX, La Rodarie, 119, chemin des Lites, 
- Monsieur Denis DEFEMME, La Rodarie. 

 
 

5.3  Convention d’assistance technique pour une expérimentation de 
régénération pour l’adaptation du bois de Boulogne au changement 
climatique 

 
Monsieur le Maire indique que la commune s’est engagée dans une action en faveur de la 
trame verte et bleue (TVB) et de la biodiversité intitulée « expérimentation pour une 
régénération pour l’adaption du Bois de Boulogne au changement climatique et a bénéficié à 
ce titre d’une aide technique et financière de 2 000 € du Parc Naturel Régional Livradois-Forez. 

Forêt Parcelle n° 
Surface à 

parcourir (ha) 
Nature de 

Coupe 
Propositions 

La Rodarie 
AMBERT 

1 1 ha 50 Irrégulier Bloc et sur pied 



Sur proposition de Monsieur le Maire et afin de régulariser la situation, le Conseil municipal, 
unanime, décide de l’autoriser à signer la convention correspondante établie par le Parc 
Naturel Régional Livradois-Forez pour une durée de 10 ans. 
 
Serge BATISSE précise que des arbres seront plantés une fois que les arbres « morts » ou 
« malades » auront été abattus. 
Véronique FAUCHER demande si on sait ce qui va être planté ? 
Serge BATISSE répond oui : choix dans une liste d’arbres (majoritairement des feuillus) à voir 
avec le Parc Livradois-Forez et l’ONF (Office Nationale des Forêts). 
 
 

V Questions diverses 

 
Michel BEAULATON indique que sur le site de la ville d’Ambert il est indiqué que le marché 
de maîtrise d’œuvre en vue de la restauration du chemin de Nouara a été déclaré infructueux 
alors qu’il a été attribué au groupement constitué par le bureau d’études BRUYERE 
mandataire et le bureau d’études géotechniques CELIGEO 
Guy GORBINET répond que la modification sera faite car effectivement c’est le premier 
marché qui avait été infructueux. 
 
Véronique FAUCHER trouve dommage que les visites de médecins à l’hôpital s’arrêtent. 
David BOST explique que l’avantage de cette formule était de prendre en charge des 
personnes dont l’état de santé ne nécessitait pas un passage aux urgences. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20h15. 

 


